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NO 1671. A. CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE. SIGNÉE À 
GENÈVE, LE 19 SEPTEMBRE 1949 1

DÉCLARATION de la JAMAÏQUE

Par une communication reçue le 9 août 1963, le Gouvernement jamaïquain a notifié 
au Secrétaire général qu'en vertu de l'Accord relatif à la succession du Gouvernement 
jamaïquain à des droits et obligations d'ordre international conclu le 7 août 1962 2 entre 
la Jamaïque et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, il se considère 
comme lié par la Convention susmentionnée, dont l'application avait été étendue à son 
territoire avant son accession à l'indépendance, avec la réserve et les déclarations sui 
vantes :

[TRADUCTION — TRANSLATION]

») En ce qui concerne l'article 24 de ladite Convention, le Gouvernement de la 
Jamaïque se réserve le droit de ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule, 
autre qu'un véhicule importé, et à titre temporaire seulement, dans la Jamaïque si : 
i) le véhicule est utilisé pour le transport de personnes contre rémunération ou de mar 
chandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la législation nationale 
de la Jamaïque, d'être titulaire d'un permis professionnel spécial.

b) Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 2 de la présente 
Convention, le Gouvernement de la Jamaïque exclut les annexes 1 et 2 de l'application 
de la Convention.

c) Conformément aux dispositions du paragraphe b de la section IV de l'annexe 6 
à ladite Convention, le Gouvernement de la Jamaïque n'admettra qu'une seule remorque 
derrière un véhicule tracteur, n'en admettra pas derrière un véhicule articulé et n'ad 
mettra pas que des véhicules articulés soient utilisés pour le transport de personnes 
contre rémunération.
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